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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  1 9  D É C E M B R E  2 0 2 5

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES
RÉGIONALES ET EUROPÉENNES 

Arrêté préfectoral n°2025/618 du 15 décembre 2025 portant modification de l’arrêté préfectoral 
n°2023/165  portant  renouvellement  des  membres  de  la  Section  Régionale  Interministérielle 
d’Action Sociale (SRIAS)

Arrêté  préfectoral  n°2025/613  du  10  décembre  2025 portant  ouverture  et  organisation  des 
concours externe et interne pour l'accès au garde d'adjoint administratif principal de 2ème classe 
de l'Intérieur et de l'Outre-Mer pour la région GE session 2026

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / 619 du 15 décembre 2025 portant agrément de l’association de 
surveillance de la qualité de l’air de la région Grand Est

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / 44 / 005 du 5 DÉCEMBRE 2025 portant agrément du centre de 
formation  AFTRAL (BISCHHEIM) pour dispenser les formations d’actualisation des connaissances 
du gestionnaire de transport dans les entreprises de transport routier léger de MARCHANDISES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / 625 du 18 décembre 2025 relatif à l'approbation des documents 
d'états des lieux des districts du Rhin et de la Meuse, établis en application des dispositions de 
l’article R.212-3 du code de l’environnement, relatif aux schéma directeurs d’aménagement et de 
gestion des eaux

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRÊTÉ ARS N° 2025-4132  Portant autorisation de l’extension non importante de 15 places pour 
personnes âgées au sein du SSIAD Wittenheim sis à Wittenheim, et de 2 places pour personnes en 
situation de handicap au sein du SSIAD APAMAD Mulhouse gérés par l’APAMAD

ARRÊTÉ ARS n° 2025-4124 du 5 décembre 2025  portant autorisation de fonctionnement de la 
pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Intercommunal nord Ardennes (CHInA)

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2025-4230 du 11 décembre 2025  Fixant la composition nominative du 
conseil  de surveillance des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg pour la période quinquennale 
2025-2030

ARRÊTÉ ARS/DT08 n° 2025- 4081 du 26/11/2025  Portant radiation de l’agrément n°08-000035 de 
l’entreprise de transports sanitaires AMBULANCES ANTOINE 18 Grande Rue 08220 CHAUMONT 
PORCIEN



ARRÊTÉ N° 2025-4096 du 27/11/2025 Portant agrément n°08-000053 De l’entreprise de transports 
sanitaires terrestres AMBULANCES G.ANTOINE 18 Grande Rue 08220 CHAUMONT PORCIEN

ARRÊTÉ ARS n° 2025-4252 du 15 décembre 2025 portant autorisation de transfert d’une officine de 
pharmacie à RODEMACK (57570)

ARRÊTÉ ARS n° 2025-4110 du 2 décembre 2025 Portant modification de l’autorisation de création 
de l’officine de pharmacie sise 10 boulevard La Fontaine 67200 STRASBOURG

ARRÊTÉ  ARS  n°  2025-4255  du  15  décembre  2025  portant  modification  de  l’autorisation  de 
fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg

ARRÊTÉ ARS GRAND EST N° 2025-4262 DU 16 DECEMBRE 2025 Modifiant l’arrêté ARS Grand Est 
N° 2025-3877 du 6 novembre 2025 Relatif à l’application de la Prime de Solidarité Territoriale (PST) 
pour les établissements publics de santé de la Région Grand Est

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-4261 du 16/12/2025 Prorogeant dans l’intérêt du service pour une 
durée  d’un  an  le  mandat  du  Président  de  la  Commission  médicale  d’établissement  (CME)  de 
l’EPSAN

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-4521 du 15/12/2025  Prorogeant dans l’intérêt du service pour une 
durée d’un an le mandat du Président de la Commission médicale d’établissement (CME) du Centre 
Hospitalier d’Erstein Ville

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-4249 du 15 décembre 2025 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Groupe Hospitalier Sud Ardennes à Rethel pour la période quinquennal 
2025-2030

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-4302 du 17 décembre 2025 portant nomination des membres du 
conseil  de  discipline  de  l’école  de  puéricultrices  du  Centre  Hospitalier  Universitaire  de  Reims 
Promotion 2025/2026

ARRÊTÉ ARS n° 2025-4256 du 15 décembre 2025 portant autorisation de dispenser à domicile de 
l’oxygène  à  usage  médical  au  profit  de  la  société  anonyme  VITALAIRE  pour  son  site  de 
rattachement sis 6B rue James Joule à BEHREN-LES-FORBACH (57460)

ARRÊTÉ ARS n° 2025-4257 du 15 décembre 2025 portant autorisation de dispenser à domicile de 
l’oxygène  à  usage  médical  au  profit  de  la  Société  Anonyme  PHARMA  DOM  pour  son  site  de 
rattachement sis 6 rue James Joule à BEHREN-LES-FORBACH (57460)

DÉCISION ARS Grand Est n° 2025-0798 du 9 décembre 2025 portant approbation de la convention 
constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire « Blanchisserie Territoriale de Moselle-Est »

Arrêté ARS Grand Est n°2025-4260 portant agrément de l’Association des familles de traumatisés 
crâniens et cérébrolésés de Lorraine 

Décision ARS Grand Est n°2025-0809 désignant M. TEMOIN François représentant des usagers à la 
Commission des usagers du Centre de Soins du Grand Est de Thionville 

Décision ARS Grand Est n°2025-0816 désignant M. ABDELLALI Moustapha représentant des usagers 
à la Commission des usagers du Centre de Soins du Grand Est de Thionville 

ARRÊTÉ ARS n°  2025-4134 du 8  décembre 2025 portant  suppression de la  pharmacie  à  usage 
intérieur du Centre Hospitalier Les 3 Rivières à CHATEL-SUR-MOSELLE (88330)

ARRÊTÉ ARS n° 2025-4135 du 8 décembre 2025 portant autorisation de fonctionnement de la 
pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Emile Durkheim d’Epinal

ARRÊTÉ ARS n° 2025-4210 du 9 décembre 2025 portant autorisation de transfert d’une officine de 
pharmacie à Brienne-le-Château (10500)

ARRÊTÉ  ARS  N°  2025-3672  du  31  octobre  2025 portant  déménagement  du  SSESD  ARAHM 
ILLKIRCH situé au 69 route du Rhin - 67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN de : -  38 places vers un 
nouveau site secondaire au 2 rue Grenchen - 67600 SELESTAT -  38 places vers un nouveau site 
secondaire au 5 rue de la Gare - 67590 SCHWEIGHOUSE-SUR-MODER, géré par l’ARAHM



DÉCISION ARS n° 2025-0808  Portant autorisation de création d’un dépôt de sang au sein de la 
Clinique Saint-François – Fondation Saint François à Haguenau

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2025-4315 du 18 décembre 2025 Fixant la composition nominative du 
conseil  de  surveillance  du  Centre  Hospitalier  de  Châlons-en-Champagne  pour  la  période 
quinquennale 2025-2030

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2025-4308 du 18 décembre 2025  Fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud-Alsace (GHRMSA) 
pour la période quinquennale 2025-2030

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-4348 Modifiant l’arrêté ARS Grand Est n°2025-2347 du 1er août 2025 
portant  renouvellement  et  désignation  des  membres  de  la  Commission  de  Conciliation  et 
d’Indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
(CCI) du territoire alsacien

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-4347 Modifiant l’arrêté ARS Grand Est n°2025-2348 du 1er août 2025 
portant  renouvellement  et  désignation  des  membres  de  la  Commission  de  Conciliation  et 
d’Indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
(CCI) du territoire lorrain

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°2025-4353  du  19  décembre  2025 Portant  autorisation  de  réguler 
temporairement l’accès aux urgences du Centre Hospitalier d’Epernay

RECTORAT

ARRÊTÉ N° 2025/17 portant délégation de signature aux DASEN

ARRÊTÉ modification carte comptable lycée Jean Rostand

ARRÊTÉ de  composition  de  la  commission  d'appel  statuant  sur  les  décisions  des  conseils  de 
discipline des élèves

ARRÊTÉ de  composition  de  la  commission  chargée  des  recours  administratifs  préalables 
obligatoires (RAPO)  contre les décisions de refus d’autorisation d’instruction en familles ( IEF)

ARRÊTÉ portant désaffectation de biens immobiliers dévolus au lycée des métiers Henri Nominé à 
Sarreguemines

ARRÊTÉ portant désaffectation et réaffectation d’un bien immobilier dévolu au lycée des métiers 
Henri Nominé à Sarreguemines

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL UNIVERSITAIRE DE NANCY

Décision 2025-DG92 portant délégation de signature du directeur général du Centre Hospitalier 
Régional  Universitaire  de  Nancy,  du  Centre  Hospitalier  Saint  Jacques  de  Dieuze,  du  Centre 
Hospitalier  de  Pont-à-Mousson  et  du  Centre  Hospitalier  Intercommunal  de  Pompey-Lay-Saint-
Christophe.

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N° DRAAF/2025/253 portant approbation du document de prorogation 
d’aménagement de la forêt communale d’AUXON pour la période 2026 – 2030

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/257 portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale d’AVILLERS pour la période 2025 – 2044

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/258 portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de BAINVILLE-AUX-MIROIRS pour la période 2025 – 2044



ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°DRAAF/2025/224 portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de BAZOILLES-SUR-MEUSE pour la période 2025 – 2044 
avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N° DRAAF/2025/225 portant prorogation d’aménagement de la forêt 
communale de BERRWILLER subissant les effets de la crise sanitaire du frêne pour la période 2027 – 
2031

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/226 portant  approbation  de  la  prorogation  du 
document d’aménagement de la forêt communale de BISEL pour la période 2026 – 2030

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/259 portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de BRÉMÉNIL pour la période 2025 – 2044

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/227 portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de BRETTEN pour la période 2026 – 2045

ARRÊTÉ RTG N° DRAAF/2025/260/RTG approuvant la liste des bois et forêts sur lesquels seront mis 
en œuvre les règlements type de gestion applicables sur les périmètres des schémas régionaux 
d’aménagement de la région Grand Est – BRUVILLE

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/228 portant  approbation  de  la  prorogation  du 
document d’aménagement de la forêt communale de CARSPACH pour la période 2026 – 2030

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/229  portant  approbation  de  la  prorogation 
d’aménagement de la forêt communale de CLERY-LE-GRAND pour la période 2026 – 2030

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/261 portant  approbation  de  la  prorogation  du 
document d’aménagement de la forêt communale de CREVIC pour la période 2026 – 2030

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/230 portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de DOLVING pour la période 2026 – 2045 avec application 
du 2° de l’article L122-7 du code forestier

ARRÊTÉ RTG N° DRAAF/2025/231/RTG approuvant la liste des bois et forêts sur lesquels seront mis 
en œuvre les règlements type de gestion applicables sur les périmètres des schémas régionaux 
d’aménagement de la région Grand Est - EGLISE DE SOPPE LE HAUT

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/254  portant  approbation  du  document 
d’aménagement  de  la  forêt  communale  d’EGUELSHARDT  pour  la  période  2025  –  2044  avec 
application du 2° de l’article L122-7 du code forestier

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/232 portant  révision  transitoire  de  crise 
d’aménagement de la forêt communale de GIRAUVOISIN incluse dans les périmètres des schémas 
régionaux d’aménagement de la région Grand Est et subissant les effets de la       crise équilibre 
sylvo-cynégétique pour la période 2025 – 2029 (5 ans)

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/262 portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de GUGNEY pour la période 2026 – 2045

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/233 portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale des HAUTS-DE-CHEE pour la période 2026 – 2045

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/234  portant  prorogation  avec  modification 
d’aménagement  de  la  forêt  communale  d’HERBITZHEIM  subissant  les  effets  du  changement 
climatique pour la période 2026 – 2030

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/235 portant  approbation  de  la  modification 
d’aménagement de la forêt communale de HESINGUE pour la période 2025 – 2032

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/236 portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt de la forêt indivise des Hospices de NANCY pour la période 2025 – 
2044

ARRÊTÉ RTG N° DRAAF/2025/263/RTG approuvant la liste des bois et forêts sur lesquels seront mis 
en œuvre les règlements type de gestion applicables sur les périmètres des schémas régionaux 
d’aménagement de la région Grand Est – LANDRES



ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/264 portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de LONGWY pour la période 2024 – 2043

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/237 portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de LUEMSCHWILLER pour la période 2027 – 2046

ARRÊTÉ RTG N° DRAAF/2025/238/RTG approuvant la liste des bois et forêts sur lesquels seront mis 
en œuvre les règlements type de gestion applicables sur les périmètres des schémas régionaux 
d’aménagement de la région Grand Est MAGNICOURT

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/239 portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de MENARMONT pour la période 2025 – 2044

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/255 portant  approbation  de  la  prorogation 
d’aménagement de la forêt communale de MOGEVILLE pour la période 2026 – 2030

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/240 portant  approbation  du  document 
d’aménagement  de  la  forêt  communale  de  ORSCHWILLER  pour  la  période  2026  –  2045  avec 
application du 2° de l’article L122-7 du code forestier

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/265 portant  approbation  de  la  prorogation  du 
document d’aménagement de la forêt communale de PEXONNE pour la période 2026 – 2030

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/241 portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de PRUGNY pour la période 2025 – 2044

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/242 portant  révision  transitoire  de  crise 
d’aménagement de la forêt communale de ROUVROIS-SUR-MEUSE incluse dans les périmètres des 
schémas  régionaux  d’aménagement  de  la  région  Grand  Est  et  subissant  les  effets  de  la  crise 
équilibre sylvo-cynégétique pour la période 2024 6 2028 (5 ans)

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/243 portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de SEWEN pour la période 2024 – 2043 avec application du 
2° de l’article L122-7 du code forestier

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/266  portant  approbation  de  la  prorogation  du 
document d’aménagement de la forêt Communale de TRONDES pour la période 2026 – 2030

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/244  portant  révision  transitoire  de  crise 
d’aménagement  de  la  forêt  communale  de  VALBOIS  incluse  dans  les  périmètres  des  schémas 
régionaux d’aménagement de la région Grand Est et subissant les effets de la crise équilibre sylvo 
cynégétique pour la période 2025 – 2029 (5 ans)

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/245 portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de VILLERS-SOUS-PAREID pour la période 2025 – 2044

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°  DRAAF/2025/267 portant  révision  transitoire  de  crise 
d’aménagement de la  forêt  communale de WOIMBEY incluse dans les  périmètres  des schémas 
régionaux d’aménagement de la région Grand Est et subissant les effets de la crise équilibre sylvo-
cynégétique pour la période 2023 – 2027 (5 ans)

Arrêté  préfectoral  DRAAF/2025/256  modifiant  l’arrêté  préfectoral  du  30  juin  2023  relatif  aux 
engagements en 2023 dans des mesures agro-environnementales et climatiques et dans des aides
à l’agriculture biologique de la région Grand Est

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DRAAF/2025/274 modifiant l’arrêté préfectoral du 19 juin 2024 relatif 
aux engagements agro-environnementaux et climatiques et en agriculture biologique de la région 
Grand Est en 2024

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRE DU GRAND EST

Décision d’intérim de chef d’établissement de centre de détention





















Direction régionale de l’environnement,

de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / 44 / 005 du 5 DÉCEMBRE 2025

portant agrément du centre de formation  AFTRAL (BISCHHEIM)
 pour dispenser les formations d’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport dans les

entreprises de transport routier légers de MARCHANDISES

Le préfet de la région Grand Est
préfet de la zone de défense et de sécurité Est

préfet du Bas-Rhin

Vu le code des transports ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet
de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 décembre 2011 modifié, relatif aux gestionnaires de transport dans les
entreprises de transport routier ;

Vu la décision ministérielle du 03 février 2012 relative à la liste des matières pour la formation
d’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport ;

Vu la décision ministérielle du 02 avril 2012 relative au cahier des charges relatif à l’organisation et
au contenu des formations d’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport dans les
entreprises de transport routier ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2025/529  du  1er  décembre  2025  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Marc HOETZEL, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Grand Est ;

Vu l’arrêté DREAL-SG-2025-65 du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature ;

Vu la demande d’agrément présentée le 10 novembre 2025 par le centre AFTRAL, sis 4 avenue de
l’Énergie à 67800 BISCHHEIM ;

Considérant les pièces produites à l’appui de cette demande ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Grand-Est ;

DREAL Grand Est
14 rue du Bataillon de Marche n°24 – BP 10001
67050 Strasbourg Cedex
www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr



ARRÊTE  :

Article 1 : Bénéficiaire et objet de l’agrément 

Le centre AFTRAL (siren 305 405 045 00223) sis 4 avenue de l’Energie à BISCHHEIM est agréé pour
dispenser  les  formations  d’actualisation  des  connaissances  du  gestionnaire  de  transport  en
TRANSPORT PUBLIC ROUTIER LÉGER DE MARCHANDISES.

Article 2 : Durée de l’agrément 

Cet agrément est accordé jusqu’au 31 décembre 2030 inclus.

Article 3 : Engagements du centre

Le centre de formation s’engage à :
• dispenser les formations conformément aux référentiels des connaissances et de l’examen

annexés à la décision ministérielle du 2 avril 2012 susvisée.
• communiquer  l’ensemble  des  documents  mentionnés  au  chapitre  1er  de  l’annexe  de  la

même décision.
En particulier, les informations exigées à l’alinéa 10 seront communiquées à la Direction ré-
gionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est (DREAL) au plus
tard le 31 octobre de chaque année.

• informer la DREAL dans les plus brefs délais, de tout changement de nature à modifier le ca-
lendrier prévisionnel, qu’il s’agisse des dates, des lieux, des formations prévues ou de leur an-
nulation, ainsi que de la création de nouvelles formations.

• fournir à la DREAL l’ensemble des éléments complémentaires qu’elle pourrait solliciter.

Article 4 : Contrôle

En application de l’article 5-1 de l’arrêté du 28 décembre 2011 susvisé, le contrôle des centres de for-
mation agréés est assuré par les agents de la DREAL.

Article 5 : Renouvellement d’agrément

La demande de renouvellement sera adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à
la DREAL Grand Est, Service Transports – BP 10001 – 67050 STRASBOURG CEDEX a minima 3 mois
avant l’échéance de son agrément.

Article 6 : Exécution et publication du présent arrêté

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est est char-
gé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre AFTRAL de BISCHHEIM et publié au re-
cueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Strasbourg, le 5 décembre 2025

Pour le Préfet,
Pour le Directeur Régional,

L’Adjoint au Chef du pôle RTR

Voies et délais de recours  : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours peut être déposé sur le site

www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai

de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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Direction de l’Autonomie  
Délégation départementale du Haut-Rhin 
 

 

 
 
 
 

ARRETE ARS N° 2025-4132 
 
 
 

Portant autorisation de l’extension non importante de 15 places pour personnes âgées au sein 
du SSIAD Wittenheim sis à Wittenheim, et de 2 places pour personnes en situation de handicap 

au sein du SSIAD APAMAD Mulhouse gérés par l’APAMAD 
 
 

                                                                N° FINESS EJ : 68 001 819 9 
   N° FINESS ET : 68 001 037 8                                                                 
                                                                N° FINESS ET : 68 001 077 4 
                                                                N° FINESS ET : 68 001 159 0 

    
 

 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST 

 
 
VU  le livre III de la partie législative et de la partie règlementaire du code de l’action sociale et des 

familles (CASF) et notamment leurs titres I et 4 respectifs ; 
 
VU les articles L.313-1 et suivants du CASF relatifs à l’autorisation des structures médico-sociales ; 
 
VU les articles D.312-1 et suivants du CASF relatifs aux services autonomie à domicile (SAD) ; 
 
VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

ESSMS et son décret modificatif n° 2022-695 du 26 avril 2022, définissant le nouveau cadre 
règlementaire applicable aux nouvelles évaluations réalisées sur la base du référentiel de la Haute 
Autorité de Santé ;  

 
VU  le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 

qualité de Directrice Générale de l’ARS Grand Est ; 
 
VU l’arrêté ARS en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général et 

Directeurs Territoriaux de l’ARS Grand-Est ; 
 
 
VU la décision d’autorisation n° 2021-2277 du 17 novembre 2021 portant cession de l’autorisation 

détenue par l’Association de Soins et d’Aides Mulhouse et Environs (ASAME) pour le Service de 
Soins Infirmiers à Domicile ASAME Mulhouse au profit de l’Association pour l’Accompagnement et 
le Maintien à Domicile (APAMAD) et regroupement des autorisations en un SSIAD multisite de 339 
places ; 

 
VU l’instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant 
des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023, permettant 



notamment la création de 25 000 places de SSIAD d’ici 2030 dans le cadre des mesures de soutien 
à la transformation des SSIAD ; 

 
VU  les orientations du Programme Interdépartemental d’Accompagnement des handicaps et de la 

perte d’autonomie (PRIAC) de la région Grand Est ; 
 
VU   le procès-verbal du conseil d’administration du 15 octobre 2015 actant le déménagement du 

SSIAD de Sainte-Marie-Aux-Mines à Lièpvre à compter de novembre 2015 ; 
 
VU le courrier de l’APAMAD en date du 19 novembre 2025 précisant la nouvelle répartition des 

capacités de places de SSIAD du secteur d’Illzach par le transfert de 20 places du SSIAD APAMAD 
Mulhouse vers le SSIAD de Wittenheim ; 

 
 
CONSIDERANT le déménagement du SSIAD de l’ASAME situé à Mulhouse sur le site du SSIAD de 

l’APAMAD Mulhouse à Mulhouse ;  
 
 
CONSIDERANT la demande d'extension non importante du SSIAD APAMAD formulée le 04/09/2024 ; 
 
CONSIDERANT que cette demande d’extension non importante répond au cadre défini par l’ARS Grand 
Est ; 
 
CONSIDERANT que cette demande constitue une extension inférieure au seuil à partir duquel l’avis de 
la Commission d’information et de sélection d’appel à projet est requis ; 
 
CONSIDERANT la déclaration sur l’honneur en date du 30 septembre 2025 relative à l’installation des 
quinze nouvelles places au 1er novembre 2025 ; 
 

 

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’ARS Grand Est et Madame la 
Directrice de la Délégation départementale du Haut-Rhin de l’ARS Grand Est ; 
 

 
ARRETE 

 

 
 
Article 1 : Le SSIAD multisite géré par l’APAMAD est autorisé, par extension non importante, à 

installer : 
 
15 places Personnes Agées supplémentaires au sein du SSIAD Wittenheim à Wittenheim, portant sa 
capacité totale du SSIAD à 102 places ; 
2 places Personnes Handicapées supplémentaires au sein du SSIAD APAMAD Mulhouse, portant la 
capacité totale du SSIAD à 224 places ; 
 
L’extension du SSIAD de Mulhouse exclut la commune de ILLZACH située sur une zone surdotée en 
IDEL.  
 
 
La capacité totale du SSIAD multisite est en conséquence portée à 356 places. 
 
Cet arrêté prend effet à compter du 1er novembre 2025. 
 
 
Article 2 : L’ESSMS est spécialisé dans l’accompagnement du public mentionné à l’article 4.  
Conformément à l’article D312-0-3 du CASF, cette spécialisation n’exclut pas la prise en charge de 
personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la spécialité autorisée. 
 
Les caractéristiques de l’autorisation sont explicitées à l’article 4.  



 

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de 

modernisation de notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée 

pour tous », l’ESSMS pourra déroger à son autorisation afin de répondre aux situations jugées 

prioritaires, dans le cadre d’un plan d’accompagnement global et sous couvert de l’accord de l’ARS. 
 
Article 4 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
Entité juridique : APAMAD  
N° FINESS : 68 001 819 9  
N° SIREN : 509168480  
Adresse complète : 75 Allée Gluck – BP 2147-68060 MULHOUSE Cedex 2 
Code statut juridique : 62 - Ass. de Droit Local  
 
Entité établissement (principal) : 
N° FINESS : 68 001 037 8  
Raison sociale : SSIAD APAMAD MULHOUSE  
Adresse complète : 75 allée Gluck – BP 2147-68060 MULHOUSE Cedex 2  
Code catégorie : 354   
Libellé catégorie : Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D)  
Code MFT : 54 - Tarif AM - SSIAD  
Capacité : 224 places 
 

Code discipline Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle Nombre  
de places 

358 - Soins à Domicile 16 – Prestation en 
milieu ordinaire 

700 – Personnes 
Agées 

209 

358 - Soins à Domicile 16 – Prestation en 
milieu ordinaire 

010 – Toutes Déf 
P.H. SAI 

5 

357 – Activité soins 
d’accompagnement et de 
réhabilitation 

16 – Prestation en 
milieu ordinaire 

436 – Personnes 
Alzheimer ou 
maladies 
apparentées 

10 

 
 
Entité établissement (secondaire) : 
N° FINESS : 68 001 077 4  
Raison sociale : SSIAD WITTENHEIM  
Adresse complète : 1 rue de Gascogne 68270 WITTENHEIM  
Code catégorie : 354   
Libellé catégorie : Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D)  
Code MFT : 54 - Tarif AM - SSIAD  
Capacité : 102 places 
 

Code discipline Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle Nombre  
de places 

358 - Soins à Domicile 16 – Prestation en 
milieu ordinaire 

700 – Personnes 
Agées 

 102  

 
 
 
 
 
 
Entité établissement (secondaire) : 
N° FINESS : 68 001 159 0  
Raison sociale : SSIAD LIEPVRE  
Adresse complète : 64 rue Clémenceau 68660 LIEPVRE  
Code catégorie : 354   
Libellé catégorie : Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D)  
Code MFT : 54 - Tarif AM - SSIAD  



Capacité : 30 places 
 

Code discipline Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle Nombre  
de places 

358 - Soins à Domicile 16 – Prestation en 
milieu ordinaire 

700 – Personnes 
Agées 

30 

 
 
Article 5 : Conformément aux dispositions des articles L313-1 et D313-7-2 du CASF, la présente 
autorisation est réputée caduque totalement ou partiellement, si tout ou partie de l'activité n'est pas 
ouverte au public dans un délai de 1 an à compter de sa notification. Ce délai peut être prorogé dans 
les limites et conditions précisées dans ces mêmes articles du code. 
 
Article 6 : La présente autorisation est sans effet sur la durée de l’autorisation renouvelée au 03 janvier 
2017. Le renouvellement de l'autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation mentionnée à 
l’article L312-8 du CASF, dans les conditions prévues par l’article L313-5 du même code. 
 
Article 7 : En cas d’extension ne donnant pas lieu à une visite de conformité, le titulaire de l’autorisation 
transmet avant la date d’entrée en service de la nouvelle capacité autorisée à l’autorité compétente une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L312-1. 

Article 8 : La zone d’intervention du SSIAD est détaillée en annexe. 

Article 9 : En application de l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, tout 
changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d’un 
service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de la Directrice Générale de l’ARS Grand 
Est. 
 
 
Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités 
compétentes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à l’égard des personnes 
et des organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. La juridiction peut 
notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi 
par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.  
 
Article11 : Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, Madame 
la Directrice de la Délégation départementale du Haut-Rhin de l’ARS Grand Est sont chargées, chacune 
en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Grand Est et dont un exemplaire sera adressé à Monsieur le Président de 
l’APAMAD, gestionnaire du SSIAD multisite. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La
Directrice de l'Autonomie,
Marielle TRABANT
Nancy le 10/12/2025

http://www.telerecours.fr/


Zone d’intervention SSIAD 
 
 
 

Entité établissement : SSIAD APAMAD MULHOUSE 
N° FINESS :  680010378 
Adresse complète : 75 Allée Gluck 68060 MULHOUSE   

 

Discipline : 358 - Soins infirmiers à Domicile 
Activité : 16 - Milieu ordinaire 
Clientèle :  700 - Personnes Agées 
 10 - Toutes Déf P.H. SAI 

 

Brunstatt- Didenheim  Mulhouse Riedisheim 

 

    

Didenheim Flaxlanden Galfingue Heimsbrunn 

Lutterbach Morschwiller-le-Bas Mulhouse Pfastatt 

Reiningue Zillisheim   

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Discipline :  357 – Activité soins d’accompagnement et de réhabilitation 
Activité :  16 - Milieu ordinaire 
Clientèle :   436 – Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

 

    

Berrwiller Bollwiller Feldkirch   

Kingersheim Lutterbach Mulhouse Pfastatt 

Pulversheim Reiningue Richwiller Riedisheim  

Ruelisheim Staffelfelden Ungersheim Wittelsheim 

Wittenheim    

 
 
 
 
 
 



Entité établissement : SSIAD - WITTENHEIM 
N° FINESS :  680010774 
Adresse complète : 1 rue de Gascogne 68270 WITTENHEIM   

 

Discipline : 358 - Soins infirmiers à Domicile 
Activité : 16 - Milieu ordinaire 
Clientèle :  700 - Personnes Agées 

Berrwiller Bollwiller Ensisheim Feldkirch 

Kingersheim Pulversheim Richwiller Ruelisheim 

Staffelfelden Ungersheim Wittelsheim Wittenheim 

 
 

Entité établissement : SSIAD LIEPVRE 
N° FINESS :  680011590 
Adresse complète : 64 rue Clémenceau 68660 LIEPVRE  

 

Discipline : 358 - Soins infirmiers à Domicile 
Activité : 16 - Milieu ordinaire 
Clientèle :  700 - Personnes Agées 

Lièpvre Rombach-le-Franc Sainte-Croix-aux-Mines Sainte-Marie-aux-Mines 
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ARRETE ARS Grand Est n°2025-4261 du 16/12/2025 
 

Prorogeant dans l’intérêt du service pour une durée d’un an le mandat du Président de 

la Commission médicale d’établissement (CME) de l’EPSAN 

 

La Directrice Générale 

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
     

 

 

Vu les articles L. 6144-4 à L. 6144-7 et R. 6144-1 à R. 6144-4 du Code de la Santé Publique relatifs à la 
composition et aux attributions des commissions médicales d’établissement dans les établissements publics de 
santé ; 
 
Vu l’article R. 6144-5 du Code de la Santé Publique relatif à l’élection du Président et du vice-président des 
commissions médicales d’établissements dans les établissements publics de santé ;  
 
Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé 
consolidée par la loi n° 2020-734 du 17 juin 2020 ;   
 
Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité 

de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ARS Grand Est n° 2025-4084 en date du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux 

Directeurs, Secrétaire général et Délégués Territoriaux de l’Agence régionale de santé Grand Est ; 
 

 

Considérant le courriel de la Directrice de l’EPSAN adressé en date du 05 décembre 2025 à Monsieur le 
Délégué territorial du Bas-Rhin de l’ARS Grand Est par lequel l’établissement informe l’ARS Grand Est de 
l’absence de candidat à la Présidence de la Commission médicale ;  
 

Considérant que le mandat du Président de la Commission médicale d’établissement est de 4 ans, 
renouvelable une seule fois ;  
 

Considérant que la durée des mandats des présidents et des membres élus des commissions médicales 
d'établissement mentionnées à l'article L. 6144-1 du Code de la santé publique, peut-être exceptionnellement 
réduite ou prorogée, dans l'intérêt du service, d'une durée ne pouvant excéder un an par arrêté du directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé dont relève l'établissement ;  
 

Considérant que l’intérêt du service est justifié par la nécessité de pouvoir assurer le fonctionnement 
institutionnel de l’établissement, notamment pour la préparation de la certification qualité HAS prévue en 2026;  
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

ARRETE 

 
Article 1  

 
La durée du mandat du Président de la Commission médicale d’établissement (CME), M. AMARELLI, est 
exceptionnellement prorogé d’une année dans l’intérêt du service. 
 
Le mandat du Président de la CME est prolongé jusqu’au 15 décembre 2026.  
 
 
Article 2 

 
Le Directeur par intérim de l’Offre Sanitaire de l’ARS Grand Est et la Directrice de l’EPSAN sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Région Grand Est. 
 
Article 3 

 
Les dispositions du présent arrêté pourront faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction peut notamment être saisie via 
une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr.  
 

 
                                                                                       Pour La Directrice Générale  

                           de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 
                                                                     et par délégation 

                          Le Responsable du Département  
                                                                  Des Politiques de Ressources 

                                                                          Humaines en santé 
 

                                                                                Jean-Michel BAILLARD 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le
Responsable du Departement Ressources Humaines en
Sante,
Jean-Michel BAILLARD
Nancy le 16/12/2025
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ARRETE ARS Grand Est n°2025-4521 du 15/12/2025 
 

Prorogeant dans l’intérêt du service pour une durée d’un an le mandat du Président de 

la Commission médicale d’établissement (CME) du Centre Hospitalier d’Erstein Ville 

 

La Directrice Générale 

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
     

 

 

Vu les articles L. 6144-4 à L. 6144-7 et R. 6144-1 à R. 6144-4 du Code de la Santé Publique relatifs à la 
composition et aux attributions des commissions médicales d’établissement dans les établissements publics de 
santé ; 
 
Vu l’article R. 6144-5 du Code de la Santé Publique relatif à l’élection du Président et du vice-président des 
commissions médicales d’établissements dans les établissements publics de santé ;  
 
Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé 
consolidée par la loi n° 2020-734 du 17 juin 2020 ;   
 
Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité 

de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ARS Grand Est n° 2025-4084 en date du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux 

Directeurs, Secrétaire général et Délégués Territoriaux de l’Agence régionale de santé Grand Est ; 
 

Vu la lettre de Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier d’Erstein Ville en date du 20 novembre informant des 

difficultés rencontrées pour pourvoir le poste de Président de la Commission Médicale d’Etablissement (CME) ;  

 

Considérant la demande de l’établissement visant à autoriser, à titre exceptionnel et en l’absence de candidat, 
la candidature du président de CME actuel à un troisième mandat, compte tenu des difficultés à pourvoir ce 
poste ;  
 

Considérant que le mandat du Président de la Commission médicale d’établissement est de 4 ans, 
renouvelable une seule fois ;  
 

Considérant que la durée des mandats des présidents et des membres élus des commissions médicales 
d'établissement mentionnées à l'article L. 6144-1 du Code de la santé publique, peut-être exceptionnellement 
réduite ou prorogée, dans l'intérêt du service, d'une durée ne pouvant excéder un an par arrêté du directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé dont relève l'établissement ;  
 

Considérant que l’intérêt du service est justifié par la nécessité de pouvoir assurer le fonctionnement 
institutionnel de l’établissement, notamment pour la préparation de la certification qualité HAS prévue en 2026;  
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

 

 

ARRETE 

 
Article 1  

 
La durée du mandat du Président de la Commission médicale d’établissement (CME), M. PAILLER-PRADEAU est 
exceptionnellement prorogé d’une année dans l’intérêt du service. 
 
Le mandat du Président de la CME est prolongé jusqu’au 15 décembre 2026.  
 
 
Article 2 

 
Le Directeur par intérim de l’Offre Sanitaire de l’ARS Grand Est et le Directeur du Centre Hospitalier d’Erstein Ville 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Région Grand Est. 
 
Article 3 

 
Les dispositions du présent arrêté pourront faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction peut notamment être saisie via 
une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr.  
 

 
                                                                                       Pour La Directrice Générale  

                           de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 
                                                                     et par délégation 

                          Le Responsable du Département  
                                                                  Des Politiques de Ressources 

                                                                          Humaines en santé 
 

                                                                                Jean-Michel BAILLARD 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Responsable du
Departement Ressources Humaines en Sante,
Jean-Michel BAILLARD
Nancy le 15/12/2025
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 

transfrontalières 
 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0809 DU 10 DECEMBRE 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre de Soins du Grand Est de Thionville  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. TEMOIN François pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre de Soins du Grand Est de Thionville : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 TEMOIN François Fédération Française des Diabétiques 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. TEMOIN François est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 18/12/2025
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 

transfrontalières 
 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0816 DU 11 DECEMBRE 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre de Soins du Grand Est de Thionville  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. ABDELLALI Moustapha pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre de Soins du Grand Est de Thionville : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 ABDELLALI Moustapha 
Association pour le don d'organes et de 

tissus humains de la Moselle 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. ABDELLALI Moustapha est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 18/12/2025
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ARRÊTE ARS Grand Est n°2025-4260 du 16 décembre 2025 

portant agrément régional de l’association « Association des familles de traumatisés 
crâniens et cérébrolésés de Lorraine » 

La Directrice régionale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

Vu le Code de la santé publique et notamment les articles L. 1114-1 et R. 1114-1 à R. 
1114-16 ; 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant nomination de la directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé Grand Est Mme Ratignier-Carbonneil Christelle ; 

Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 
aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

Vu le dossier de demande d’agrément déposé par l’association ; 

Vu l’avis de la Commission nationale d’agrément réunie le 18 novembre 2025 ; 

 

 
ARRÊTE 

 
 
Article 1 : Est agréée au niveau régional pour représenter les usagers dans les instances hospitalières 
ou de santé publique, pour une période de cinq ans, à compter de la date du présent arrêté l’association :  
 

Association des familles de traumatisés crâniens et cérébrolésés de Lorraine 
domiciliée 5 rue de la Chiers 54320 Maxéville 

 
Article 2 : Le présent arrêté est notifié à l’association. 
 
Article 3 : La directrice générale de l’Agence régionale de santé du Grand Est est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est.  
 
Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du tribunal administratif ou par l’application télérecours citoyen 
accessibles à partir du site www.telerecours.fr  
 
 

P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est  
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 18/12/2025
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DECISION ARS n° 2025-0808

Portant autorisation de création d’un dépôt de sang

au sein de la Clinique Saint-François – Fondation Saint François à Haguenau

N° FINESS ETABLISSEMENT : 670780378
N° FINESS JURIDIQUE : 670000785

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est,

Vu le Code de la santé publique, Titre II, Livre II de la première partie et notamment ses articles
L 1221-10, L 1222-12, L 6133-1, R 1221-19 à R1221-21, R 1221-36 à R 1221-52 et R 1222-23,

Vu le décret n° 2006-99 du 1er février 2006 relatif à l’Établissement Français du Sang et à
l’Hémovigilance,

Vu le décret n°2007-1324 du 7 septembre 2007 relatif aux dépôts de sang et modifiant le Code de la
santé publique (dispositions réglementaires),

Vu le décret n° 2020-1019 du 7 août 2020 relatif à la mise à disposition du plasma lyophilisé,

Vu le décret n° 2021-215 du 24 février 2021 relatif à la délivrance des produits sanguins labiles par les
établissements de santé et les groupements de coopération sanitaire,

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en
qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est,

Vu l’arrêté du 10 octobre 2007 fixant les conditions relatives à l’entreposage des produits sanguins
labiles dans les services des établissements de santé,

Vu l’arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des matériels des dépôts de sang prévue à l'article
R.1221-20-4,

Vu l’arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang,

Vu l'arrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des
personnels des dépôts de sang,

Vu l'arrêté du 15 juillet 2009 modifiant l'arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains
personnels des dépôts de sang,
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Vu l’arrêté du 26 décembre 2017 modifié par l’arrêté du 20 juin 2018 fixant le schéma directeur national
de la transfusion sanguine pris en application de l’article L. 1222-15 du Code de la santé publique,

Vu l’arrêté du 15 mai 2018 fixant les conditions de réalisation des examens de biologie médicale
d’immuno-hématologie érythrocytaire,

Vu l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le modèle type de convention entre l’établissement français du
Sang et l’établissement de santé ou le groupement de coopération sanitaire,

Vu l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant les conditions techniques d’autorisations de dépôt de sang géré
par un établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire,

Vu l'arrêté ARS n° 2025- 3493 du 30 octobre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs,
Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est,

Vu la décision n° 2023-005 R du 8 février 2023 du président de l’Etablissement français du sang fixant
le schéma régional d’organisation de la transfusion sanguine du Grand Est,

Vu la décision du 10 mars 2020 du directeur général de l’Agence nationale de sécurité du médicament
et des produits de santé définissant les principes de bonnes pratiques prévues à l’article L. 1222-12 du
Code de la santé publique,

Considérant la demande d’autorisation de création d’un dépôt de sang d’urgence présentée par la
Clinique Saint-François – Fondation Saint François, en date du 30 septembre 2025,

Considérant la convention entre l’Établissement Français du Sang Grand Est et la Clinique
Saint-François à Haguenau – Fondation Saint François signée le 29 juillet 2025 définissant les règles
de fonctionnement du dépôt de sang,

Considérant l’avis favorable de l’Établissement Français du Sang, en date du 3 novembre 2025,

Considérant l’avis favorable du Coordonnateur Régional d’Hémovigilance et de Sécurité
Transfusionnelle de la région Grand Est, en date du 20 novembre 2025,
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DECIDE

Article 1 : La Clinique Saint-François à Haguenau – Fondation Saint François exerce dans le strict
respect de la convention la liant à l’Etablissement Français du Sang Grand Est, une
activité de dépôt de sang d’urgence au sens de l’article D.1221-20 du Code de la
santé publique, dépôt qui conserve des concentrés de globules rouges de groupe O et
si besoin du plasma de groupe AB ou du plasma lyophilisé distribués par l'établissement
de transfusion sanguine référent et les délivre en urgence vitale pour un patient
hospitalisé dans l'établissement de santé. Le nombre maximum et le type d'unités de
produits sanguins labiles qui peuvent être conservées et délivrées par un dépôt
d'urgence sont fixés dans la convention prévue à l'article R. 1221-20-2 passée entre
l'établissement de santé et l'établissement de transfusion sanguine référent. Cette
convention précise également que l'utilisation du plasma lyophilisé est restreinte aux
situations pour lesquelles le délai de disponibilité du plasma décongelé au sein de
l'établissement n'est pas compatible avec la qualité et la sécurité des soins.

Article 2 : L’autorisation de création d’un dépôt de sang d’urgence – implanté au deuxième étage
de la clinique, à proximité immédiate de l'ascenseur desservant le bloc opératoire ainsi
que l'unité de soins continus – est accordée à la Clinique Saint-François à
Haguenau – Fondation Saint François.

Article 3 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de 5 ans.

Article 4 : Les modifications relatives à un changement de catégorie de dépôt ou à un changement
de local ou à un changement de site de l’établissement de transfusion sanguine référent
pour approvisionner le dépôt de sang sont soumises à une nouvelle autorisation.
Les modifications relatives à la nomination d’un nouveau responsable de dépôt ou à un
changement de matériel sont soumises à déclaration à l’agence régionale de santé,
faite au plus tard dans le mois suivant la mise en œuvre des modifications.

Article 5 : La présente autorisation est caduque de fait dès dénonciation de la convention établie
entre la Clinique Saint-François à Haguenau – Fondation Saint François et
l'Établissement Français du Sang Grand Est.

Article 6 : La présente décision peut être contestée par la voie d’un recours hiérarchique formé
auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de sa
notification. Un recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif
compétent dans le même délai. La juridiction peut notamment être saisie via une
requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou également par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de l’arrêté au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de région.
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Article 7 : Le Directeur de la Qualité, de la Performance et de l’Innovation et le Délégué Territorial
du Bas-Rhin de l’Agence Régionale de Santé Grand Est sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera diffusée à la Clinique
Saint-François à Haguenau – Fondation Saint François à l’Etablissement Français du
Sang Grand Est, au Coordonnateur régional d’hémovigilance et sécurité
transfusionnelle, et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Grand Est.

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 18/12/2025
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Direction de la Qualité, de la Performance et de l’Innovation 
 

ARRETE ARS Grand Est n°2025-4348 
 

Modifiant l’arrêté ARS Grand Est n°2025-2347 du 1er août 2025 portant renouvellement et désignation des 
membres de la Commission de Conciliation et d’Indemnisation des accidents médicaux, des affections 

iatrogènes et des infections nosocomiales (CCI) du territoire alsacien 
 

La Directrice Générale  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

VU  le code de la santé publique, notamment les articles L 1142-5, L 1142-6, R 1142-5 et R 1142-6 ; 
 
VU le décret n°2012-298 du 2 mars 2012 modifiant le dispositif de règlement amiable des accidents médicaux, 

des affections iatrogènes et des infections nosocomiales ; 
 
VU le décret n°2014-19 du 9 janvier 2014 portant simplification et adaptation des dispositifs d’indemnisation 

gérés par l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales ; 

 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé 

Grand Est – Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL ; 
 
VU l’arrêté ARS 2025-4084 du 26/11//2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général 

et Directeurs Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;  
 
VU  l’ensemble des désignations et propositions formulées par les organismes visés à l’article R 1142-5 du 

code de la santé publique. 
 

 

ARRETE 
 

 

Article 1 
 

Sont renouvelées ou désignées, pour une période de trois ans, comme membres de la commission de conciliation 
et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales – CCI – du 
territoire alsacien, les personnes dont les noms suivent :  
 

I - Au titre des représentants des usagers (3 titulaires, 6 suppléants)  
 

- Mme Laurence GRANDJEAN (Chambre de Consommation d’Alsace), titulaire ;  
 

Suppléée par : 
o M. Alain DENOUAL (UFC); 
o M. Bernard DEVILLE (APF France Handicap). 

 
- Mme Isabelle GEORG (ALSACE CARDIO), titulaire ; 

 
     Suppléée par :  

o M. Christian BERNARDIN (Association France Spondylathrite) ;  
o M. André BUBENDORF (Union Départementale des Associations Familiales du Haut-Rhin – 

UDAF 68). 
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- M. Francis LOUIS-BOUCHE (Association des stomisés du Bas-Rhin – URILCO) titulaire ; 
 

Suppléé par : 
o M. Jean-Luc PIERA (AFA CROHN RCH) ; 
o Un poste de suppléant vacant. 

 
. 

II – Au titre des professionnels de santé : 
 

1) Un représentant des professionnels de santé exerçant à titre libéral (et deux suppléants) 
 

- M. le Docteur Pierre-Paul SCHLEGEL (URPS ML Grand Est), titulaire ; 
 

Suppléé par : 
o Mme Claudine GLESSER (URPS infirmiers Alsace) ; 
o Mme le Docteur Bénédicte MATZ (URPS ML Grand Est). 
 

2) Un praticien hospitalier (et deux suppléants) 
 

- M. le Docteur Bernard WILLEMIN (Confédération des Praticiens des Hôpitaux - CPH), titulaire ; 
 
   Suppléé par : 

o Mme le Docteur Anne LAUNOY (Syndicat National des Praticiens Hospitaliers Anesthésistes-
Réanimateurs - SNPHARE) ; 

o M. le Docteur Francis VUILLEMET (Syndicat National des Praticiens Hospitaliers Anesthésistes-
Réanimateurs - SNPHARE). 

 
III – Au titre des responsables des institutions et établissements publics et privés de santé : 
 

1) Un responsable d’établissement de santé public (et deux suppléants) 
 

- Mme Caroline BIGEARD (Fédération Hospitalière de France – FHF), titulaire ; 
 

   Suppléée par : 
o Mme Delphine SCHATZ (Fédération Hospitalière de France – FHF) ; 
o Un poste de suppléant vacant. 

 
 

2) Deux responsables d’établissements de santé privés (et quatre suppléants) 
 

- M. Olivier MULLER (Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne – FEHAP), 
titulaire ; 

 
Suppléé par : 

o M. Loïc PENNANECH (Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne 
FEHAP) ; 

o M. Sébastien BRESSOLIER (Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne 
- FEHAP). 

 
- M. Patrick WISNIEWSKI (Fédération Hospitalière Privée Grand Est – FHP), titulaire ; 

 
   Suppléé par : 

o M. Mathieu FRAPPIN (Fédération Hospitalière Privée Grand Est - FHP) ; 
o Un poste de suppléant vacant.  

 
 
IV – Au titre de l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales (1 titulaire, 1 suppléant) 
 

- M. Sébastien LELOUP (Directeur de l’ONIAM), titulaire ; 
 

Suppléé par : 
o M. François TOUJAS (Président du conseil d’administration de l’ONIAM). 
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V – Au titre des entreprises pratiquant l’assurance de responsabilité civile médicale prévue à l’article L 
1142-2 du code susvisé (1 titulaire, 2 suppléants)  
 

- M. Christian RODRIGUEZ (Assurances AXA), titulaire ; 
 

Suppléé par : 
o Mme Anne-Sophie LECAT (Assurances MACSF); 
o M. Philippe MOREL (Assurances GENERALI).  

 
VI – Au titre des personnalités qualifiées dans le domaine de la réparation des préjudices corporels (2 
titulaires, 4 suppléants)  
 

- Mme Nicole VILMIN (avocat honoraire du Barreau de Nancy), titulaire ; 
 

Suppléé par : 
o M. le Docteur Laurent BERTHELON (médecin légiste aux HUS) ; 
o M. le Professeur Claude MEISTELMAN (Professeur d’Anesthésie-Réanimation). 

 
- M. le Docteur Eric BOUDIER (gynécologue-obstétricien aux HUS), titulaire ; 

 
Suppléé par :  

o M. le Docteur Gilles ROCHOUX (cardiologue libéral) ; 
o Un poste de suppléant vacant. 

 
Article 2   
 
La durée du mandat des membres est fixée à 3 ans. 
 
Article 3   
 
Le présent arrêté prend effet à la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région. 
 
Article 4   
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 
ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir 
du site www.telerecours.fr.  
 
   
 
 
  

 Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le
Directeur de la Qualité, de la Performance et de
l'Innovation et le Directeur par intérim de la Promotion
de la Santé, de la Prevention et de la Santé
Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025

http://www.telerecours.fr/
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Direction de la Qualité, de la Performance et de l’Innovation 
 

ARRETE ARS Grand Est n°2025-4347  
 

Modifiant l’arrêté ARS Grand Est n°2025-2348 du 1er août 2025 portant renouvellement et désignation des 
membres de la Commission de Conciliation et d’Indemnisation des accidents médicaux, des affections 

iatrogènes et des infections nosocomiales (CCI) du territoire lorrain 
 

La Directrice Générale  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

VU  le code de la santé publique, notamment les articles L 1142-5, L 1142-6, R 1142-5 et R 1142-6 ; 
 
VU le décret n°2012-298 du 2 mars 2012 modifiant le dispositif de règlement amiable des accidents médicaux, 

des affections iatrogènes et des infections nosocomiales ; 
 
VU le décret n°2014-19 du 9 janvier 2014 portant simplification et adaptation des dispositifs d’indemnisation 

gérés par l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales ; 

 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé 

Grand Est – Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL ; 
 
VU l’arrêté ARS 2025-4084 du 26/11//2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général 

et Directeurs Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;  
 
VU  l’ensemble des désignations et propositions formulées par les organismes visés à l’article R 1142-5 du 

code de la santé publique. 
 

 

ARRETE 
 

 

Article 1 
 

Sont renouvelées ou désignées, pour une période de trois ans, comme membres de la commission de conciliation 
et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales – CCI – du 
territoire lorrain, les personnes dont les noms suivent :  
 

I - Au titre des représentants des usagers (3 titulaires, 6 suppléants)  
 

- Mme Josette BURY (AFTC Lorraine), titulaire ;  
 

Suppléée par : 
o Mme Emmanuelle AUBERT (APF France Handicap) ; 
o M. Alain BUTTGEN (Consommation, Logement Et Cadre De Vie - CLCV). 

 

- M. Christian TROUCHOT (APNEES GRAND EST – Section Lorraine), titulaire ; 
 

     Suppléé par :  
o M. Michel DEMANGE (UFC Nancy) ;  
o Mme Virginie JACQUEMIN (EndoFrance). 

 

- Mme Liliane KLEIN (UFC Nancy) titulaire ; 
 

Suppléée par : 
o Mme Michèle DUMONTIER (Association France Parkinson) ; 
o Un poste de suppléant vacant. 
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II – Au titre des professionnels de santé : 
 

1) Un représentant des professionnels de santé exerçant à titre libéral (et deux suppléants) 
 

- M. le Dr Alexandre DURAND (URPS ML Grand Est), titulaire ; 
 

Suppléé par : 
o Dr Alain FRISONI (URPS ML Grand Est) ; 
o Un poste de suppléant vacant. 
 

2) Un praticien hospitalier (et deux suppléants) 
 

- M. le Dr Didier BEAU (Syndicat National des Praticiens Hospitaliers Anesthésistes Réanimateur Elargi – 
SNPHAR-E), titulaire ; 

 
   Suppléé par : 

o M. le Dr François LARUELLE (Confédération des Praticiens des Hôpitaux - CPH) ; 
o M. le Dr Bernard WILLEMIN (Confédération des Praticiens des Hôpitaux - CPH). 

 
 
III – Au titre des responsables des institutions et établissements publics et privés de santé : 
 

1) Un responsable d’établissement de santé public (et deux suppléants) 
 

- Mme Chloé HOCQUET-CHTIEJ (Fédération Hospitalière de France – FHF), titulaire ; 
 

   Suppléée par : 
o Mme Lisa BOURDONCLE (Fédération Hospitalière de France – FHF) ; 
o Un poste de suppléant vacant. 

 
 

2) Deux responsables d’établissements de santé privés (et quatre suppléants) 
 

- M. Philippe BELLO (Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne – FEHAP), 
titulaire ; 

 
Suppléé par : 

o Mme Marie-Hélène MAITRE (Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne 
FEHAP) ; 

o Mme Dominique BERGE (Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne - 
FEHAP). 

 
- Mme Alexandra PAYA (Fédération Hospitalière Privée Grand Est - FHP), titulaire ; 

 
   Suppléée par : 

o M. le Dr Philippe GENDRAULT (Fédération Hospitalière Privée Grand Est – FHP) ; 
o Mme Valérie OLECH (Fédération Hospitalière Privée Grand Est - FHP).  

 
 
IV – Au titre de l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales (1 titulaire, 1 suppléant) 
 

- M. Sébastien LELOUP (Directeur de l’ONIAM), titulaire ; 
 

Suppléé par : 
o M. François TOUJAS (Président du conseil d’administration de l’ONIAM). 
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V – Au titre des entreprises pratiquant l’assurance de responsabilité civile médicale prévue à l’article L 
1142-2 du code susvisé (1 titulaire, 2 suppléants)  
 

- Mme  Ana SANCHEZ (MACSF) , titulaire ; 
 

Suppléée par : 
o Mme Fanny JACQUESSON (La Médicale de France) ; 
o Mme Malvina RICHER (SHAM) ; 

 
VI – Au titre des personnalités qualifiées dans le domaine de la réparation des préjudices corporels (2 
titulaires, 4 suppléants)  
 

- M. Bruno PY (Professeur de droit privé et des sciences criminelles - Université de Lorraine), titulaire ; 
 

Suppléé par : 
o Mme Fanny GRABIAS (Maître de conférences de droit public, Directrice du Master 2 Droit public 

de la santé - Université de Lorraine) ; 
o Mme Julie LEONHARD (Maître de conférences droit privé et sciences criminelles - Université de 

Lorraine).  
 

- M. le Docteur Alain REYNIER (CHI Emile Durkheim à Epinal), titulaire ; 
 

Suppléé par :  
o M. le Professeur Thierry MAY (Infectiologue - CHU de Nancy – Hôpitaux de Brabois) 
o Dr Franck BRESSELER, (chirurgien orthopédiste). 

 
Article 2   
 
La durée du mandat des membres est fixée à 3 ans. 
 
Article 3   
 
Le présent arrêté prend effet à la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région. 
 
Article 4   
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 
ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir 
du site www.telerecours.fr.  
 
   

  
  

 
 
  

 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le
Directeur de la Qualité, de la Performance et de
l'Innovation et le Directeur par intérim de la Promotion
de la Santé, de la Prevention et de la Santé
Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025

http://www.telerecours.fr/
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